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PROTOCOLE DE VISIBILITÉ 2023 

 
1. Le Partenaire bénéficiant d’une aide financière dans le cadre du programme de 

promotion s’engage à présenter son plan pour la promotion du spectacle au Partenariat 
en amont de son déploiement. Il s’assurera également de faire approuver par le 
Partenariat toute mention verbale, écrite et graphique du nom et/ou du logo Quartier 
des spectacles au préalable, en lui permettant un délai de réponse minimal de 48 
heures. 
Envoi des documents pour approbation à: mathilde.barrault@quartierdesspectacles.com 

2. Dans tous les outils de promotion (affiche, programme, publicité, etc.), le partenaire 

s’engage à associer clairement le Quartier des spectacles au spectacle. Plus précisément, 

le partenaire devra associer le Quartier des spectacles à l’emplacement du spectacle. Par 

exemple : 

Spectacle XYZ 
Au Club Soda, dans le Quartier des spectacles 

Le 2 février 2023 

La formulation et le positionnement précis pourront varier pour s’intégrer de manière 

optimale aux outils de communication de chaque partenaire, mais devront être 

approuvés par le Partenariat au préalable. 

 
3. Lorsqu’applicable, le partenaire devra ajouter le logo du 20e anniversaire du Quartier des 

spectacles dans les  sections bande logos réservées aux partenaires. 
 

 
 

4. Dans le cadre des activités médiatiques reliées au spectacle : 
- Mentionner le Quartier des spectacles comme territoire dans lequel se déroule le 

spectacle (voir article 2), dans le communiqué de presse du spectacle, en privilégiant 
un positionnement dans le titre et/ou le premier paragraphe; 

- Lorsqu’applicable, offrir la possibilité d’inclure un communiqué de presse dans la 
pochette de presse. 

 
5. Dans les outils de communications interactives (site Internet, application mobile, etc.), 

ajouter un hyperlien redirigeant vers le site Internet du Quartier des spectacles. 
 

6. Médias sociaux : Lors des publications sur les médias sociaux (Twitter, Facebook, etc.),  
ajouter le pseudonyme @QDS_MTL et/ou insérer un lien hypertexte redirigeant vers la 
page Facebook du Quartier des spectacles. 

 
7. Permettre l’utilisation du nom du spectacle et des visuels promotionnels dans les 

rapports d’activités du Partenariat du Quartier des spectacles. 
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EXEMPLES D’ INTÉGRATION DE LA VISIBILITÉ  
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